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Depuis le 1er avril 2009, la Communauté de Communes de Noblat exerce, directement, la compétence de 

développement touristique du territoire. 

 

Les orientations budgétaires proposées pour 2016 sont donc basées sur les dépenses constatées en 2015 et 

les orientations 2016 pour cette compétence. 

1 Section d’investissement 
Les dépenses d’investissement, pour 2016, permettront l’achat et la mise en place d'outils d'information et 

de signalétique touristique. La commande et la mise en place d'une signalétique touristique seront 

réalisées au bénéfice des hébergements, lieux de visites et de restauration des douze communes de 

l’Intercommunalité de Noblat. La réalisation de 4 roll-up promotionnels (Patrimoine, randonnées, 

gastronomie et savoir-faire) est également prévue pour un montant de 2 000 €. 
 

Les recettes d’investissement seront liées au Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée, 

aux amortissements et au virement de la section de fonctionnement.  

2 Section de fonctionnement 

2.1 Dépenses 

Les frais de personnel seront imputés sur le budget général de la Communauté de Communes de Noblat et 

remboursés par le budget annexe tourisme. Cette année encore la dépense est basée sur 2,5 ETP auxquels 

s’ajoutent deux mois de contrat saisonnier et le remplacement d’un congé maternité équivalent à 0,5 ETP, 

pour un montant de 93 000 €. 
 

Les autres dépenses du service seront des charges courantes : Fournitures administratives, petit 

équipement, assurance, télécommunications, … pour un montant proche de celui de 2015 (5 400 €). 
 

Des dépenses de fonctionnement sont à prévoir, comme en 2015, pour la communication territoriale, 

basée sur les trois axes prioritaires : Saint-Léonard de Noblat et sa collégiale – Patrimoine Mondial de 

l'UNESCO au titre des Chemins de saint Jacques de Compostelle, les savoir-faire locaux et les activités 

de plein air. Cette communication sera assise par le biais d’édition de dépliants, encarts publicitaires dans 

les journaux et magazines, carte touristique, banderoles et roll-up… pour un montant de l’ordre de  

7 600 €. 
 

Il est à noter que les impressions des topo-fiches des circuits de randonnées pédestres ne sont plus prises 

en charge par le Conseil Départemental. Une impression en nombre est prévue pour un montant supérieur 

à 1 200 €.  
 

L’amortissement des dépenses d’équipement des années précédentes est stable Il s’établira à environ 

11 000 €. 
 

L’ensemble des charges supportées en 2016 pour le développement touristique devrait être peu différent 

de celles payées en 2015. 

2.2 Recettes 

Pour 2016, il est envisagé une recette de taxe de séjour similaire à celle perçue en 2015, soit environ 

7 800 €. 
 

De plus, il est prévu une recette de l’ordre de 150 € dans le cadre de la location des visioguides et du 

matériel lié au géocaching. 
 

La principale recette sera encore la subvention d’équilibre versée par le budget principal. Elle est estimée 

à moins de 110 000 €. 

 


